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Le tableau de bord est un élément essentiel 
pour s’assurer du bon déroulement des 
opérations pour le dépôt de la DSN 
mensuelle ou d’un signalement d’arrêt.

Il est accessible, soit sur net-entreprises, 
soit via votre logiciel de paie. 

LA CONSULTATION DU TABLEAU DE BORD
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Le signalement d’arrêt de travail est valide une fois que vous avez reçu :

 Le certificat de conformité de l’envoi

 Le compte rendu métier positif de l’Assurance Maladie

Le certificat de conformité atteste du bon formaliste de la déclaration. Il ne garantit pas le bon traitement
par l’Assurance Maladie et ne signifie pas que l’ensemble des données sont correctes.

Vous devez impérativement consulter l’ensemble des bilans de traitement surtout si le compte rendu est
disponible avec notification

LA CONSULTATION DU TABLEAU DE BORD
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CONSULTER LE TABLEAU DE BORD 1/5
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CONSULTER LE TABLEAU DE BORD 2/5
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CONSULTER LE TABLEAU DE BORD 3/5
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CONSULTER LE TABLEAU DE BORD 4/5
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CONSULTER LE TABLEAU DE BORD 5/5


